
 

 

 

Informations multilingues sur la vie quotidienne 
 

 A Statut de résidence 
 

  
A Statut de résidence 

 

2 Periode, renouvellement, changement, résidence permanente, permission 
d'une autre activite en dehors du statut acquis, permission de rentreree au 
Japon et son obtention 

2-4 Changement du statut de résidence 
Celui qui a un statut de résidence dont la catégorie est l’une parmi celles d’ « Époux(se) d’un(e) citoyen(ne) 

japonais(e) etc. », de « Résident à long terme », ou de « Résident permanent », ou d’ « Époux(se) d’un(e) 

résident(e) permanent(e) etc. », n’a pas besoin de changer de statut de résidence en fonction du travail, étant 

donné qu’il n’y a pas de limitation dans son activité. Cependant, celui qui a un statut de résidence dont la 

catégorie n’est pas mentionnée ci-dessous, est dans ce cas obligé de faire suivre son statut de résidence 

adéquat à son activité prévue en déposant le formulaire du « changement de statut de résidence » auprès d’un 

bureau d’immigration régional. Il y a quelques variations à propos des documents à fournir suivant le statut de 

résidence et la durée de résidence, se renseigner dans un bureau à proximité pour plus de précisions. 

documents à fournir déposer à / se renseigner à 
à partir de quand, 

jusqu’à quand 
Frais 

1  Formulaire changement de 
statut de résidence 
2  Passeport 
3  Carte d’enregistrement 
d’étranger 
4  Documents démontrant la 
raison de la demande  
<Au cas où le concerné est 
autorisé pour une autre activité 
en dehors du statut acquis> 
5  Permission d’une autre 
activité en dehors du statut 
acquis etc. 
Autres documents se rapportant 
à l’activité prévue au Japon 

Déposer: au bureau 
d’immigration régional 
correspodant à votre lieu de 
domicile 
 
Se renseigner: auprès de ce 
bureau, ou au Centre général 
d’information de la résidence 
pour étranger (se référer à: 4 
Adresses des bureaux de 
renseignements répondant aux 
diverses questions concernant 
la résidence au Japon) 

A partir du moment 
où surgit la cause 
de changement du 
statut jusqu’ au jour 
de l’expiration 

4000 yens 
(timbre 
fiscal) au 
moment de 
la 
permission 
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